
• 
sévère cependant que contre M. d? Labruyère. 

M. Grégoire «usai doit être p mi. quoique moins 
coupable, mais il faut q le la loi soit exécutée; il 
me faut pas qu'on puisse hautement se vanter d'y 
•Toir désobéi. 

L e s p la ido ir ies 
M• Millerand pren 1 la parole pour défendre Mme 

Duc-Qaercy. Il soutient que sa cliente proteste tout 
d'abord contre le bruit qui a été fait autour de l'éva
sion de Pailewskv évasion qu'elle eût voulu laisser 
ignorée de tous, L'honorable avo'at se demande si 
r est bien Padletv-ky qui a été l'hil:e da Mma Duc-
y-aercy ; il se éesessd* <•*!—est si Mme Duc-
Qaercy a recelé ou fait receler Padlew^ky. 

Selon Me Milleran J. si quelqu'un a recelé Pad-
lewtky, c'est M. Grégoire, et non Mme Duc Qaercy; 
celle ci a pu être heureuse de voir M. Grégoire sau
ver un nihiliste, même accusa d'un meurtre, mais 
c'est tout. 

Mme Doe-Quorcy. dit l'orateur, est une socialiste 
comme on n'en voit pas toujours, une socialiste qui 
aime les petits, les déshérites, et qui met sa conduite 
en conformité avec ses théories. 

Il estime que le Tribunal î.e peut condamner sa 
cliente,mai3 si une condamnation était prononcée, 
il s'élèverait de toute la France un cri de respect pour 
la condamnée et an cri de surprise et da réprobation 
contre la sentence 

Me Danet, avocat de M. de Labruyère proteste 
contre l'affirmation non prouvée que Labrayère a 
bénéficié des 2.000 francs et contesta, le rapport de la 
police qui a voulu se venger d'avoir été mise en dé
faut. Me Danet affirme que l'article 218 n'est pas ap
plicable. 

Après la réplique du ministère public, 1» jugement 
est remis à demain midi. 

SÉNAT 
Séance du mardi 23 décembre 

Présidence de M. L E ROYER, président 
La séance est ouverte à midi. 

La loi d e s f inances 
" Le Sénat adopte plusieurs projeta de 1M d'intérêt 
local et aborde la discussion de la loi des finances. 

Le» articles 2 (dotations afr.'-rcrtes aux dépensfs 
extraordinaire de la guerre) et 3 (perception des di
vers droits, etc.; ont adoptés. 

L'amendement de M. Griffe, relatif 'au vinaga à 
taxe réduite, est repoussé par 17G voix contre 66 . 

Le Sénat arrive a l'article 4 (droit sur les valeurs 
mobilières.) 

M. deSa i . —Je demande au Sénat de repousser 
le droit de 4 0/0 et de revenir au droi» de 8 0/0. 

M. Lacombe. —Le droit de 4 0j0 frappe ceux 
qu'on ne voudrait pas précisément atteindre : il en
traînerait une dépréciation dt-s valeurs mobilières 
proportionnelle au capital correspondant au droit 
supplémentaire. 

Je ne puis accepter cette mesure si contraire a 
l'intérêt du public. (Très bien t à droite.) 

M. Léon Renault . - Il m'est très pénible d'avoir 
à demander & M. le ministre de reporter le budget à 
la Chambre.mais l'iin.ôt de 4 0̂ 0 qu'on nous propose 
cet le pire des impôts. 

M. Rouvier. minisire des finances, insiste pour 
le vote de l'article, qui est adopté par 187 voix con
tre 76. 

L e s a f f i ches m o r a l e s 
Le Sénat arrive à l'article 5, relatif au droit a per

cevoir sur les affiches murales. 
M. Rouvier . —Nousnommes arrivés, messieurs, 

au premier point.sur lequel la commission et le gou
vernement sont en désaccord, et je lui demande de 
vouloir bien elle-même renoncer à maintenir les dis
positions qu'elle vous propose d'adopter.J* reconnais 
d'ailleurs, que le droit proposé par la chambre est 
trop élevé. 

M. Boulanger soutient le droit gradué de 0 fr. 60 
à 1 fr. 60 proposé par la commission. 

L'article de la commission est adopté. 
Les articles 6, 7. 8 et 9. réglementant l'application 

de cet article, sont adoptes. 

LE DROIT D'ACCROISSEMENT 
SUR LES CONGRÉGATIONS 

DÉCLARATION DE M. ROL'VIER 
M. Rouvier. — Nous sommes arrivés, messieurs, 

i l'article 10 au sujet duquel M Bardoux a repris 
l'amerdemeot soutenu à la Cha nbr« par M. Ulausel 
de Coussergues et relatif au droit d'uecroisssement 
anr les congrégations. (Mouvement d'attention.) 

Je suis certain que M. Bardoux et ceux de. ses 
collègues qui ont repris l'amendement, n'ont été mus 
que par un désir d'égalité et de justice. (Approbation 
adroite et au centre.) . « _ . « - . 

Lorsque la Question s'est posée devant la Cham
bre, je n'avais'pas. entre les mains, les moyens de 
fixer mes a: prédations. 

Depuis, j'ai fait faire une enquête par mon admi
nistration et il en est résulté, qu'en effet, la situation 
de deux congrégations est, sinon telle que l'a dit M. 
Clause 1 de Coussergues. du moins différente de celle 
des autres contribuables. 

C'est ainsi que l'une d'elles paie le triple, l'autre le 
double des droits dus par les autres contribuables. 

Dans ces conditions, le gouvernement m'a chargé 
de faire la déclaration suivante : 

Il n'y a pas à songer a modifier les lois organiques 
da l'enregistrement. Nous reco inaissoos qu'il v a eu 
dee perceptions exagérées du fait de la loi de 1881. 

Le gouvernement est. dans c-s conditions, résolu 
à apporter la plus grande correction à l'égard des 
congrégations intéressées. (Approbation au centre et 
A droite.) 

J'ai chargé mon administration d'étudier la ques
tion et d'examiner si elle peut être tranchée par voix 
administrative. 

Je serai prochainement fixé à cet égard, mais si 
mon administration est insuffisamment armée, le 
gouvernement prend l'engagement de présenter uns 
disposition lègistative pour rétablir l'égalité entre le» 
congrégations et les contribuables et cela dès la ren
trée. 

Dans ces conditions, j'espère que les auteurs de 
l'amendement consentiront à le retirer. (Applaudisse
ments aa centre ; 

R é p o n s e d e H. Bardoux 
M. Bardoux.— Je remercie M. le ministre de ses 

déclarations que je tiens à préciser. 
Notre amendement avait un double but : soustraire 

las congrégations aux excessives conséquences des 
lois de Frimaire an VII et Ventôse an IX. et.en outre, 
cet amendement devait faire cesser l'inégalité ré
sultant de la loi de 1884, la faisant ressembler à une 
véritable loi de confiscation. (Bruit a gauche.) 

Voix & droite : Oui ! oui t 
M. Bardoux. — Les conséquences de la loi de 1834 

•ont très graves, beaucoup plus que ne l'a dit M. 
Clausel de Coussergues, lui-même, mais ce que je 
retiens, c'est que M. le minisire en reconnaît au 
moins, en partie, la gravité. 

Il reste donc bien entendu que le gouvernement ne 
mettra la question à l'étude que s'il peut la résoudra 
par voie administrative, sinon il la résoudra par 
voie législative. 

Sous le bénéfice de ces observations, et dans l'es
poir que le gouvernement tiendra ses engagements 
dès la rentrée, je retire mon amendement. (Appro
bation au centre.) 

D i scours d e M. B o u l a n g e r 
M. Boulanger, rapporteur gênerai, est très pile 

et très excite; il sauts a la tribune. 
Il a, dit-il, préparé la loi de 1881. étant directeur 

de l'enregistrement. Il ajoute : Messieurs, je tiens à 
protester contre l'exp; ssion de loi de confiscatioa 
employée par M. E -rdoax. 

Cette loi est ure loi de justice. (Bruit su centre.— 
Vives protestations à droite.) 

Messieurs, jeconnais mieux que personne, y ayant 
collaboré, la genèse de cette loi. 

Si vous voulez entrer dans le fond des débats,mes
sieurs de la droite, je suis à vo re disposition. 

Vous avez exagéré, à dessein, les effets de cette 
loi que nous avons faite sous de graves préoccupa
tions politiques. (Ah! ah là droite) et je ne puisque 
répéter que cette loi est une loi de justice etd'ègalitè 1 
(Nouvelles protestati >ns à droite, langue agitation./ 

M- Léon R e n a u l t 
M. Léon Renault. — Messieurs, je reprends 

l'amendement de M. Bcrdoux mais cous réserves de 
le retirer. 

Nous avons voulu obtenir cette déc'aration qu'on 
écarterait tout ce qui donnerait à la loi de 1881, le 
caractère d'une loi d'exaotion, (Applaudissements à 
droite. Bruit i gauche.) 

Peu nous impore par quel moyen le résultat pro
mis sera obtenu, pourvu que les engagements pris 
soient exécutés. 

Je remercie le gouvernement de faire un acte de 
Justice et de liberté. 

M. Luc ien Bran 
M. LncUm Bran. — Il y a eu, en dehors de la 

question de procédure, qui vient d'être réservée, une 
question de fond, celle de savoir si le droit d'accrois
sement doit frapper le patrimoine social. Quand le 
moment sera venu, nous examinerons cette question. 
(Très bien,très bien, adroit".) 

M. Boulanger. — J'accepte votre rendez-vous 
(Agitation ) 

M. d e F r e y c i n e t 
M. de Freycinet (mouvement d'attention). — Le 

gouvernement maintient la loi de 1881. Si on avait 
proposé un amendement modifiant cette loi.le gouver
nement l'aurait combattu. Ce qu'il promet défaire, 
•'est d'examiner si la loi de 1884 conduirait à des 
résultats hors de la pensée du législateur de 1881. 

Dans ce cas, le gouvernement proposerait des mo
difications, soit par voie administrative, soit par voie 
Mcislstrve. (Mouvements divers.) 

L'article 10 est adopté ainsi que l'article 11. 
> L'article 12 — dispositions relatives aux fraudes 

d'octroi, texte différent de celui da la Chambre — est 
adopté ainsi que les articles 13 à 31. 

La cuite de la discussion est renvoyée à ce soir 
9 heures. 

La séance est levée é 7 h. 30. 
Paris, 23 décembre. — Le Sénat c'est réuni de 

nouveau, ce soir i neuf heures. 
Le Sénat reprend la suite de. la discussion de la 

M des AMBOM. Les arUclet 88 » 48 «mt adoptée. 

Article 41. — M. Buffet. — J'ai le regret décors-
tater que le Sé'at n'est pas en nombre. 

M. le Président . — Ou est toujours en nombre 
pour d-lib^- er (bruit.) 

M. Buffet —Je regretterai a'ors que les deux 
plus graves questions du budget soient discutées dars 
de pareilles conditions. Voilà plvs de huit heures 
que le S mal *i<ge; il est fatigué, je le suis aussi; ie 
voulais discuter sérieusement les conventions et je 
me vois oblige de réduire mon argumentation à ses 
strktes limites. 

Messieurs, notre situation financière s'aggrave de 
jour en jour; on pourrait l'améliorer grâce à des mo
difications apportées aux lois scolaires et niil'taires. 
Ai.! je vois bien se que, veus tr.e r^ponirez : c'est q n 
rt-s lois ront plus constitutionnelles que la Constitu
tion elle-même, qu'elles sont le fondement du régime 
actuel; et, dès iors. je ne puis rien espérer d^ ce lait. 

Je me retourne encore alo-s du cô:è des conven
tions, et je vous montre qu'il en résultera indétini-
me' t une aggravation croissante, terrifiante de 
charges pour le pays. (Très bien ! très b;eu à droite.) 
Kl la g<.raulie d'inlérets,elle doublera dans quelques 
•sméss. 

Mais, messieurs, c'est le ministre de.; finances lui-
mêuie qui le dit, le budget des co îventions comporte 
desconsi'queec s telles,quYlkssufâraient àabsoibùr 
toutes les ressources latentes si on persistait dans le 
déolorable Rystème où nous sommes engagés. (Très 
bien ! très bien ! à droite). 

Si encore on s'était arrêté au programme primitif! 
Mais non, on construit aujourd'hui un grand nom
bre de lignes vicinales et la garantie d'intérêts mon
tera à la tin du siècle à vingt millions! 

Avec un pareil système, vous absorbez toutes les 
ressources de la forUmo publique, et vous compro
mettez la défense même du pays. (Applaudissements 
a droite.) 

Ce qu'il faudrait, messieurs, c'est que ces lignes 
fussent exécutées.par l'initiative privée.On ne devrait, 
d'autre part, construire de chemins de fer que ceux 
qui sont productifs. 

Je sais d'aillé îrs, qu'il y a des engagements pris; 
jo ne demande donc pas la suppression, mais seule
ment la réduction du crédit. ( Applaudissements à 
droite). 

M. Y v e s Guyot combat l'argumentation de M. 
Bjfi'el et conteste l'exactitude de ses prévisions. 

L.'-a art'i-lf s 44 à 01 sont adoptés. 
Article 69 (remboursement anticipé des obligations 

duTr'Sor.) 
M. Buffet. —Par ĉ t article, l'Etat commet une 

violation irè.—grande de contrat, tel est l'avis du 
conseil d'Etat. Vous êtes. M. le ministre, le gardien 
du crédit public, vous ne devez à aucun prix laisser 
cette violation se commettre ; il faut que tout le mon
de engage ici sa responsabilité. 

Je demande donc la suppression de cet article avec 
la sanction du scrutin public, il faut que dans l'ave
nir on sache les noms des hommes qui auront porté 
cette atteinte au rrédit public et ceux qui se seront 
refuses & !a permettre. (Longs applaudissements à 
droit-. ) 

M. Rouvier. — Cette disposition émane d'un mem
bre d- la l'hambre. 

M. Buffet — Vous aviez le devoir d'en empêcher 
l'adoption ( Applaudissements à droite, agitation). 

Par 213 voix contre 52, l'article n'est pas sup
primé. 

Les derniers artic'es de la loi des finances sont 
adoptés, moins l'article 1er qui est réservé. Les di
vers articles de la loi sur l'emprunt Font adoptés 
sans discussion. 

L'ensemble est adopté par 201 voix contre 62. 
L'article 1er de la loi des finances est adopté. 
L'ensemble du budget est adopté par 22U voix con

tre 10. 
Sjanen demain, à trois heures. La séance est levée 

à onze heures quarante. 

NOUVELLES DU JOUR 
Le père MoiiNabré c a r d i n a l 

Paris, 23 décembre. — Ou télégraphie de Home 
que lu père Monankfd serait nommé cardinal dans 
le prochain < onsit-toire. 

Cbez l e c a r d i n a l L a v i ç e r i e 
Alger, 23 décembre. — La Reçue algérienne et 

tunisienne publie le texte d'une interview du Car
dinal. Eu voici un extra t : 

« E h ! bien, oui. je suis républicain comme j'ai été 
légitimiste, cir j'ai été légitimiste, et militant enco
re. J'ai donné cl s c Mtsstla pour attaquer la Républi
que. On apubliè ma lettre au comte de Ohambord ; 
c'était le plus loyal des hommes; lui vivant, il n'eût 
jamais autorise cette infamie, car publier une lettre 
Intime est une infamie. 

> Eh! bien, cette lettre même est la preuve de la 
Rincéritè de mou adhésion ; car, enfin, si je viens à la 
République, c'es: bien parce que je la crois le seul 
gouvernement possible. Je suis Français avant tout; 
et où courons-nous avec celte espérance d'une res
tauration impossible * . . . » 

Mort du grénéral L e c o i n t e 
Paris. 23 décembre. — Le général Lecointe, sé

nateur de l'Eure, ancien gouverneur militaire de 
Pans, gran i officier de la Légion d'honneur, est 
mort aujourd'hui à Pxris, à l'âge de 72 ans. 

Il ava t été maintenu en activité de service com
me avant commandé en chef devant l'ennemi l'ar
mée du Nord en 1870-1871. L'inhumation se fera 
dans le département du Calvados. 

Au Conse i l munic ipa l d e P a r i s 
P a r s , 23 décembre. — Au Conseil municipal, 

MM. Duval et Lerclle ont déposé une proposition 
tendant au rétablissement des soeurs dans deux 
hôpitaux de la rtve roite et dans deux hôpitaux 
de la rive g'uehe.Cette p.oposition a été renvoyée 
à la Commission. 

Le c a n a l d e P a n a m a 
New-York, 23 décembre. — Une dépêche de 

Panama dit que le congrès de Colombie a ratifié 
le contrat relatif au canal de Panama conclu avec 
M. Bonaparte Wyso et prorogeant pour dix ans la 
concession du canal. 

L'affaire F o n r o u x 
Toulon, 23 décembre. — Mme Audibert vient de 

choisir définitivement pour la défendre devant la 
Cour d'assises M« Danet. 

L'affaire Fouroux occupera les trois audiences 
des 8, 9 et lOjanvier. 

l u e é l e c t i o n e n Ir lande 
Kilkenny (Irlande), 23 décembre. — E'ection 

parlementaire : M. Hennesey, candidat anti-par-
nelliste, est élu par 2,503 voix. Son concurrent 
parnelliste, M. Soully, en a obtenu 1,350. 
Da d é s e r t e u r f r a n ç a i s qui a v a i t e m p o r t é s o n 

fus i l Lebel 

San Remo, 23 décembre. — Un sollat français 
du 7e bataillon de chasseurs, en garnison à Ro-
quebruone. a déserté aves son fusil Lebel et ses 
cartouches qu'il a remis aux autorités italiennes 
d« Vin tiraille. Le vice-consul français ayunt appris 
le fait, s'est empressé de se rendre au bureau de 
police et a réussi à se faire remettre le fus 1 et les 
munitions qui ont été aussitôt remportés en 
France. 

La publ i c i t é d e s a s s i s e s 

Paris, 23 décembre.— M. Mège, député,* écrit 
à M. le garde des sceaux qu'il avait l'intention de 
lui poser, dès la rentré-i de la prochaine session, 
une question sur la manière dont le président des 
assises distribue les cartes d'entrée pour les procès 
à sensation. 

Eyraud 

Paris, 23 décembre. — Le bruit court qu'on cer
tain nombre de membres du jury qui a condamné 
Eyraud auraient signé un recours en grâce en sa 
faveur. Nous ne donnons cette nouvelle que sous 
réserves. 

M. G r é g o i r e à P a l e r m e 
Rome, 23 décembre. — M. Grégoire s'est bien 

constitué prisonnier au consulat français de Pa
lerme. 

Mais le consul lui a déclaré qu'il ne pouvait le 
retenir, avant d'en avoir référé au ministre des 
affaires étrangères. 

11 lui a demandé cependant sa parole d'honneur 
de ne pas quitter Palerme. 

N o u v e l l e s du P o r t u g a l 
Lisbonne, 23 décembre.—Le bruit court qu'une 

entente serait surv nue entre le gouvernement 
portugais et les détenteurs français d'obligations 
de l'emprunt Dom-Migu:!. 

Le Portugal leur accorderait deux millions de 
francs. 

Londres, 23 décembre. — Le Morning-Post 
annonce que le gouvernement portugais compte 
pouvoir présenter avant 1» fin du mois des pro
positions définitives sur le règlement de la ques
tion africain». 

A n Conse i l d e s min i s tres 
Paris, 23 décembre. — Les ministres se sont 

réunis sous la présidence de M. Csrnot, ce matin, 
à l'Elysée-

Le Conseil a été très court, les ministres devant 
se rendre au Sens-. 

NOMINATIONS ET PROMOTIONS DE GÉNÉRAUX 
M. de Freycinet, ministre de la guerre, a sou

mis à la signature du président de la République 
les nominations suivantes dans l'armée : 

Sont pronias généraux d« diviMoc : les géné
raux de brrgade Prudhomire, coromaniant ptr 
intérim la cavalerie en Algérie. 

Sont promus générât» ds brigade : MM. les I 

colonels Lacoste de l'Islc, commandant le 13B ré-
giment de dragons à Jcgny , Bonnet, Joly etChè-
de ville, colonels d'infanterie; Gripois, colonel du 
génie et Vionnais, ootonel d'artillerie. 

PROMOTION S I CONTROLEUR GÉNÉRAL 
M. Prioul, contrôleur général de i e classe est 

nommé contiôieurde Ire classe. 
MOUVEMENT JUDICIAIRE 

M. Fallières a soumis à la signature de M. Car-
not un décret nommant président de chambre à 
Nîmes, M. Charaontiu. 

Les autres nominations intéressent les parquets 
de la région du Midi 

P a n i q u e dans un théâtre à V i e n n e 
Vienne, 23 décembre. — Hier, au cours de la 

représentation du théâtre populaire allemand, une 
lampe électrique s'étant brisée,il se répandit dans 
la salle une odeur de brûla et le public commença 
à gagner rapidement le. issues. Cependant, les 
explications rassurantes données par le directeur, 
calmèrent l'émotion générale, et la représentation 
put continuer. 

L'rrciiiduchesse veuve Stéphanie était restée 
tranquillement dans sa logea 

Jeanne d'Arc e t la re ine V i c t o r i a 
On mande rie Londres au XIXeS'ècte : 
« L« cardinal Manning ayant fait demandera la 

reine de la part du Pape, comment elle accueillerait 
la canonisation de la Pucelle, elle aurait répondu 
qu'elle en serait fort satisfaite. >• 

U n fonct ionnaire s c r u p u l e u x 
La Liberté conte l'histoire suivante : 
« Dans des ballots d'images destinés aux écoles à 

l'occasion de la nouvelle année, se trouvaient un 
certain nombre de reproductions du tableau de 
Millet, VAnrjclus. 

» Un gros bonnet du ministère, a fait éventrer les 
ballots et retiret les Angélus, sous prétexte que c'est 
un tableau religieux, et quo ce mot latin rappelle 
une superstition catuoliq ut !...» 

S o u l è v e m e n t dos ind iens a u x Etats -Unis 
Winnipeg, 23 décembre.— Un soulèvement des 

indiens du Canada semble imminent. 
Gabriel-LouiB Uumont, l'un des chefs de la ré

volte de 1885. serait le principal agent du mouve
ment actuel. Dumoitt est en relations avec les, 
Indiens de.* Etats-Unis qui sont en ce moment sur 
le sentier de guerre. 

D'autre part, deux émissaires des Sioux ont tra 
versé les Eta.s-Uois la semaine dernière et on 
incité les Indiens du Canada â la révolte, leur 
promettant l'aido des Peaux-Rouges des Etats-
Unis. 

LA PROPOSITION IBOREÂD 
Tout le moade se souvient de la fameuse propo

sition Moreau, sur les titres de noblesse ; cette 
proposition qui devait faire ou plutét qui fera la 
gloire du député de Roubiix et lui permettra de 
passer à la postérité. 

Tous se rappel eut aussi les joyeux éclata de 
rire provoqués par ce projet du député radical 
socialiste; tous l'ont vu encore, le pauvre députe, 
abandonné même par les siens, à peine soutenu 
par quelques amis disséminés aux quatre coins de 
France. 

Eh bien '. vraiment oui, M. Moreau est un hom
me à plaindre. 

« Sa proposition » qui devait à tout jamais le 
rendre illustre avait été renvoyée à la 9« commis
sion d'initiative parlementaire. Celle-ci avait 
chsrgé M. Gotteron, un parfait inconnu.de rédiger 
un rapport et do le déposer sur le bureau de la 
Chambre. 

C'est ce qu'a fait M. Gotteron dans la séance de 
mardi, mais hélar, ! trois fois hélas ! es rapport 
conclut au rejet delà proposition Moreau. 

Le député de Roubaix proposait d'abolir les ti
tres de noblesse et de les rétablir ensuite en fa
veur des personnes disposées à p»yer une taxe 
annuelle, proportionnée à l'importance du titre 
par elles choisi. 

Cela n'était pas démocratique, bien que préconi
sé par un radical socialiste. Aussi,le rapport de la 
•Ja commiss'on fait observer que le nom patrony
mique est une pronriété d'un ordre spésial.et que 
la proposition de M. Moreau, si elle était adoptée, 
créerait a une aristocratie de l'argent, dont l'arro
gance serait d'autant plus grande que les titres, 
acquis à chers deniers, constitueraient, aux yeux 
de tous, l'enseigne de la fortune (sic) ». 

Cependant M. Gotteron est l'adversaire acharné 
et de l'aristecr»tie qui résulte de la naissance et de 
celle qui résulterait de la fortune. H ne désire 
qu'une chose : la suppression absolue de tous les 
titres de noblesse. 

Ah I la célèbre proposition de M. Moreau s'en 
va donc à vau-l'eau. 

Mais après tout, il doit rester dans le cœur du 
député du Nord un petit coin où s'est sichê le 
bonheur. H ne sera plus seul à la Chambre pour 
combattre cette affreuse aristocratie. 11 aura M, 
Gaiteron pour lui faire face et le soutenir. 

C'est égal, nous engageons M. Moreau k profi
ter do cette amitié. Qu'il change un tantinet sa 
proposition,qu'il s'associe à M.Gotteron,et lorsque 
la Chambre aura devant elle ces deux hommes, 
a lor s . . . peut-être. . . qui sait 1 

m 
SITCATIOr. M M H U W B i — Roubaix, 

24 déc — hauteur barométrique, 768.Température : 
A 'heures du matin. 6 degrés audassous de zéro. 
A l s du soir.. 3 degrés audessous de xèro. 
A ^ » - 4 tevv. s audessons de lér". 

Paris, 23 décembre. — Les dépressions se rappro
c h â t des nos britanniques. Uu minimum assez im
portant existe aujourd'hui au nord de l'E:osse en 
même temps qu'un mouvement secondaire apparaît 
à 1'- ntrèe de la Manche où la baisse surpasse lûmrm. 
Les pressions fortes persistent sur la Russie (Mos-
coa, 781 ui;m), tandis que le baromètre rest bas snr 
la Méditerranée. 

Les vents Inclinent vers le Sud sur nos côtes de la 
Manche et de la Bretagne, ils persistent de l'est sur 
l'Otean et sont forts du nord-ouest dans le gelfe du 
Lion. 

On signale quelques pluies seulement sur les Iles 
britanniques et en Algérie. 

La température continue à baisser sur la France 
centrale, un réchauffement sensible se produit en 
Espagne. 

Le thermomètre marquait, ce matin — 25" à Mos
cou, — 5* s Berlin, — 4« à Parts, —2* à Copenhague, 
plus 5' â Brest. Perpignan et 12' A Alger. 

D.ns les stations èlwvées.le thermomèire marquait 
12' an pic du Midi et 6 au puy de Dôuie. 

En France, le temps varester généralement froid: 
quelques neiges sont probables vers l'Ouest. 

A NOS LECTEURS 
A l'occasion de la fête de Noël, nous nous som

mes entendus avec l'administration du Nord 
Illustré pour offrir à nos lecteurs un numéro de 
Noël qui constitue une véritable prime. 

Le Nord Illustré 
NUMÉRO DE NOËL 

que nous tenons à leur disposition contient nlus 
de vingt gravures, dessins originaux, vignettes, 
etc. 

Le texte en a été fourni par MM. Henri Lan-
gl i i s , Pierre Duchesne, J. Oanieau.O. delaDeûlo, 
Jules Duthil, Paul Amory, etc., etc. 

Les dessins originaux s u t dus à MM. Daniel 
Dave, D. Ghesquier, Dufour et Call Toc. 

Ce numéro, qui pubiie entre autres choses le 
portrait des rédacteurs en chef des journaux quo
tidiens de l'arrondissement de Lille et un auto
graphe de chacun d'eux, est mis en vente au prix 
de vingt-cinq centimes. 

Nous l'adresserons franco à tous ceux de nos 
lecteurs qui nous feront parvenir trente centimes 
en timbres-poste. 

C d R O M O l l L O C A L ! 
a l n . f ê te d e la \ « ë l . l e « J O V R -

n e p a r a î t r a 
» e 

M L 1>E R O U B A I X 

LES FUNÉRAILLES DE H. BOUTEMY 
A L A X \ O Y 

Mercredi matin, à onze heures, ont eu lieu, en 
l'église de Lsnooy, lss funérailles de M. Amand 
Joseph Boutemy, filateur de lin, ancien conseiller 
municipal de cette ville, chevalier de la Légon 
d Donneur Une énorui« afd louée sa pressaità la 
ma son nto-t-uairs ot aux •IcafcsaM, 

Toute la population de Lauaoy e f d » Lys étant 
présente, tenant ainsi • rendre us suprême fcsnt-

mig» k réminentindustriel, au généreux philan
thrope enlevé i l'affection de tous. 

Six mille personnes, au bas mot, étaient là, par
mi lesquelles 2,000 employés, ouvriers «t ouvrières 
des établissements que M. Bouwmy avait fondés 
à Lann"y, Linielles et WarVMq. 

Détail touchant t tout ce monde, que l'activité 
industrielle de M. Boutemy faisait vivre, avait 
voulu donner un dernier témoignage d'affection au 
patron regretté en offrant, au inoyei d'une sous* 
cription individuelle, une couronne g gintesque 
dont nous parlerons tout à l'heure. 

Nous remarq'ious, à la mais )a mortuaire, une 
foule de notabilités industrielles des environs, de 
Lille, Roubaix, Tourcoing, Tournai, etc . ; M. 
le comte do Montalembert, député du {Nord et 
conseiller général; les maires des communes voisi-
nes(; M. Mahieu, d'Armeatières, chavaher de la 
Légion d'honneur, ancien conseiller général; M. lé 
capitaine Le Villain.du lOcchasîeursà choval; M. 
Denau, msire do Bouvines, conseiller général; M. 
Charles D'Halluin, maire de Linsolles, conseiller 
d arrondissement ; M. Mulliez, ancien mure ds 
Lannoy, prétùdent de la société do secours mu
tuels de cette commune ; M. l'abbé Cattelio, curé 
du Très-Saint-Rédempteur, à Roubaix, e t c , etc. 

La maison d'habitation, rue de RouHi i , était 
décorée de tentures de deuil. Paas la cour étaieut 
déposées treiie couronnes, plus belles les unes que 
les autres, et couvertes d'inscriptions qui en di
sent long sur les sentiments des employés et ou
vriers de M. Boutemy à l'égard de leur patron. 

La grande couronne dont nous avons parlé, et 
qui a été fournie par la maison Capart, de Rou
baix, provoquait l'admiration générale. Elle ne 
mesure pas moins de 6 mètres de circonférence ; 
comme inscription : Hommage des ouvriers et 
ouvrières à leur patron regretté. 

Citons-en une autre, de dimensions plus petites, 
mais très bello ég»lement, et offerte par les di
recteurs; celle Ses employés, celle des ouvriers de 
Lissellcs, celle de \Vervicq, celle qui po tait 
pour inscription : Les entrepreneurs reconnais
sants. Nous en passons, et des plus remarqua
bles. 

Les dépouilles de M. Boutemy reposaient dans 
une chambre ardente, splendidement décorée par 
los so.ns de la maison Cornillc-Pennel de Rou
baix. 

Près du cercueil, on admirait une ravissante 
couronne en fleurs naturelles, hommage des jar
diniers et domestiques de la maison. 

La levée du corps a été faite S onze heures, par 
M. Desombes, doyen de Lannoy, entouré de sou 
clergé. 

Le cortège funèbre s'est rendu à l'église par la 
rue de Roubaix, l'ancienne rue des Bouchers^ la 
rue Royale etSa rue de Lille. Le deuil eta.it con
duit par MM. Jules Boutemy-Barrois, Louis Boute-
my-Cmbillaux, Léon Boutemy-Mazure, M. Victor 
Poutrain-Boutemy, et les petits-fils du défunt : 
Ces messieurs étaient accompagnés de M. lV.bbé 
Salembier.de Lille, do M. l'abbéLejeune, deWat-
trelos et de MM, les curés d'Hem, de Lys et de 
Toufflers, 

Les coins du poêle étaient tenus par MM. Au
guste Dclannoy et Albert Parent, industriels à 
Lannoy ; Albert Crespel, de Lille, et Faucon, per
cepteur à Lannoy, chevaliers de la Légion d'hon
neur ; le comte de Montalembert, député du Nord 
et le notaire Valendseq. 

Le cortège s'est déroulé dans l'ordre suivant : 
!a croix, la musique municipale de Lannoy, la 
société chorale de Lys, 1 Union musicale de Lan
noy, uae délégation des anciens militaires, trois 
coeiétés do secours mutuels, la Fanfare de l.ys, 
lHarmonie municipale les Amis Réunit de Lys-
lez-LaDnoy, le clergé, la longue série des couron
nes, portées par des jeunes filles en longs 
voiles blancs et par des ouvriers, la grande 
couronne portée par quatre hommes, la croix de 
la Légion d'honneur sur un coussin de velours noir 
frangé d'argent — cette croix était portée par un 
contre-maître, employé dans la maison depuie 45 
ans — le cer ueil porté par six emnleyéfc, la fa
mille, M. le maire de Lannoy et le Conseil munici
pal au complet, les entrepreneurs de Lannoy. tous 
ceux qui, de LaDDoy ou de 1 ëtranger,avaient tenu 
à rendre un suprême hommage à M. Boutemy, 
enfin la longue et interminable aie des directeurs, 
employés, ouvriers et ouvrières. 

Jamais Lannoy n'avait vu cérémonie fuBèbre 
aussi tou.liante ot aussi grandiose, ni pareille 
afnaence. 

L église de Lannoy, faut-il le dire, était trop 
petite pour contenir la foule Elle était sobrement 
décorée d'une ornementation de deuil.sur laquelle 
tranchait vigoureusement la lumière d'innombra
bles bougies formant dôme. 

La messe, au cours de laquelle les Amis-Réunis 
de Lys-lsz-Lsnnoy se anal fait entendre, a ô'é 
chantée par M. ic doyen de Lannoy: l'offrande, 
comme bien on en pense, a été interminable. 

Après la messe, le cortègo s'est reformé et a 
pris le chemin du eiraetôre, s.tu4 sur le territoire 
d'Hem, tandis qne les musiques exécutaient des 
marches funèbres. Le cercueil a été déposé djns 
le caveau de la famille. 

Daux discours ont été prononcés, le premier par 
M. Daufy, au nom du personnel de M. Boutemy, 
le second par M. le notaire Valonducq. 

Nous n'avons pu voir, sans être profondément 
ému,pleurer les ouvriers de M. Boutemy, psndant 
que dos voix éloquentes retraçaient la carrière si 
bien remplie de celui qui n'est plus. Voici le texte 
de ces discours : 

Discourt* de M. V a l e n d a c q 
« Messieurs, 

On vient de vous exprimer, au nom des employés 
et des ouvriers de M. Boutemy, leurs adieux tou
chants S uu patron regretté. 

» Permettei-moi. maintenant, de retracer en quel
ques mots la vie de notre concitoyen. Né a Wilîems 
en 1815. M. Arnaud Boutemy vint de bonne h tire se 
fixer à Lannoy, pour y créer une filature de lin; ce 
genre d'industrie était alors à son début dans nos 
régions et y subissait des fortunes diverses. 

» Gràse a son travail et à ses efforts, grâce aussi 
an concours dt sei> fils auxquels il sut inspirer son 
amour du travail, son établissement prit un grand 
essor et f»t l'origine de la maison que l'on connaît, 
la plus importante de la France en son genre ; dix-
fa.ut cents ouvriers sont aujourd'hui occupés dans la 
filature de Lannoy et dans celle de Linselles qui en 
est une dépendance. 

» Lsnioy n'avait i cette époque qu' une fabrica
tion de couvertures, et l'industrie nouvelle du lin y 
apportais bien-être et la prospérité. 

» M. Boutemy n'ignorait pas qne.pour être au pre
mier rang, en industrie, il faut toujours marcher 
avec le progrès; aussi, rien ne l'arrêtait quand il 
s'agissait d'améliorations et d'innovations utiles. 
Uue récompense bien méritée lui fut accordée après 
l'exposition d'Amsterdam et 1883. où sa maison avait 
brillamment figuré : il fut nomme Chevalier de la 
Légion d'honneur. 

m La bonté et l'esprit d'autorité étaient les traits 
distinctifs de son caractère, et ses enfants, comme ses 
ouvri-rs, avaient pour lui un respect profond; ses 
désirs furent toujours des ordres pour eux. C'est 
avec ces qualités et ces principes que l'o i fait les si
tuations grandes et durables. 

» Il avait compris qu'un chef d'industrie doit unir 
à la probité le dévouement au sort des travailleurs 
ot un des premiers il a contribué à la fondation d'un 
hospice afin d'y recevoir les bl- ssés et les invalides 
du travail. Les pauvres n'oublieront jamais leur 
bienfaiteur dont la charité fut grande et discrète. 

» Malgré ses occupation* nombreuses, il considéra 
comme m devoir d'accepter les fonctions de mem
bre du bureau de bienfaisance, ds l'hospice et du 
conseil municipal; partout il donna des conseils 
utiles. 

» M. Boutemy a eu une existence honorée, faite de 
travail et de bouté. Il laisse en mourant un souvenir 
inoubliable parmi nous, et notre région lui doit une 
profonde reconnaissance. 

» Depuis l'époque déjà lointaine où Madame Bou
temy fut déposée dans cette tombe, on peut dire qu'il 
ne manqua pas un senl jour de venir ici lut donner 
un souvenir pieux ; il vieut enfin de 1 y retrouver 
pour toujours. La pensée de cette réunion et ses 
sentiments religieux, lui ont donné la résignation né
cessaire pour attendre, avec calme, le moment su
prême. 

» Nous avons la certitude qu'il a déjà reçu la 
récompense que Dieu réserve à l'homme qui a bien 
rempli sa tache ici bas. 

» Adieu M. Boutemy ! adieu I • 
D i scours d e M. Danfy 

• Messieurs, 
s C'est le «sur brisé de douleur que je viens, au 

• nom des directeurs, employés et ouvriers que la ' 
maison Boutemy occupe à Lannoy, Linselles etWer-
viçq. dire un dernier adieu à notre chef regretté, à 
celui qui fut pour nous, non pas un patron, mais un 

» En effet, sa sollicitude pour tous ceux qui l'ont 
servi, ne s'est jamais démentie. 4 

.D'un caractère affable, d'un esprit de justice 
ferme et d'une générosité sans bornes. M Borne m y 
avait su s'attirer, de tout temps, le rcsôect st la ve 
nératlon de tout son personnel. r « P e « et la vè-

» Grands et petits pouvaient l'snDrocher • ton. 
Unce1" i e C M ^ éC 3 V e C " * ' ««al. bienvê™" 

• Mais eu ses sentimeçts généreux se masiles-
taieijt uii-MI snçare^c'eian Iprsiu'uiui-iB'iflojxujua-
trièllé éclatait) sa sTule-prèbc«upluionltaitalors 
é'assver le pain de ses ouvriers. 

» Q je de fois ne l'ai j» Bas entende dire : plutôt 
que d'arrtter uSe broche, j'épuisîrais ma bourse jus
qu'au dernier sou ! 

» Dans ce langage, il n'y avait qu'une pensée chez 
lui; no pas laisser ses ouvriers sans travail. 

» Je ne crois pas inutile d» rappeler daas quelles 
conditions M. Biutemy, de petit commerçant qu'il 
était au début de sa carrière, était arrivé fcla fvtec-
lionélevéo qu'il occupait dans le monde industriel. 

» Travailleur infatigable, d'un jugement rare et 
d'nne probité exemplaire, il a, favorisé par ses SUJ-
C*n de dtbat, marché de l'avant et agrandi progres
sivement son affaire avec une audace qui provoquait 
chez ceux qui le suivaient dans sa prospérité, des r-i-
fl. xiona de ratnre ft affaiblir l'énergie dont il n« s'e it, 
d'ailleurs, jamais dépourvu. 

. M.Bouiemv avait aussi uneambitiûn putrictiine: 

Prouver a la Concurrence étrangi.e, Oui comptait 
len envahir notre marché, qu'il existai dans notre 

chère Frarice, dt* r; sources intellectuelles qui sau
raient eonj un r le danger dont l'industrie linière 
était menacée. 

» S°s efforts ont été pleinement récompeisé.s.puts-
qu'à l'heure actuelle, les éub'issem^nU qu'il laisse, 
tiennent, grâce 4 U collaboration Intelligente de ses 
fils.une des premières places ("ans l'industrie Hniéro 
du continent. 

» Le geurernttifent ne pouvait rester indifférent 
vis à via de cet industriel qui faisait à la fois sa gloi
re et son orgu. il. 

» Aussi, en ÎS^S, le fit-il Chevalier de la Légion 
d'honneur. 

» Cette marque de hanta distinctioc. 'et ramée par 
l'appronation u'iaaime de ceux qui connaissaient M. 
Boni my. 

» Oui d'entre vous, ne so rappelle les irinombraVles 
témoignât** J" s-vaipathie que le nouveau Légion
naire reçut, sitôt la boni c nouvelle connue. ? 

• Et cette f*'i qui eut lieu à L inuoy, à cette occa
sion, et que l'on a appelée, ajuste titre, • une fête 
du travail », n'est-elle pas encore présent» a l'esprit 
de tous ceux qui er> OP» c-tê tutneins. T 

•Quelle ms^iîeStatiOa imposante ! et àvoc quelle 
flertc et qu'elle joie tous les ouvriers di sef trois éta
blissements sont venus fej'citer leur patron. 

Hélas ! cet hdm^.i de bien, dans la force du 
terme, ns devait pas jouir longtemps ds la récom
pense qu'il avait si noblement gagnée, alors que 
tout pouvait nous faire espérer q / i l sera t conservé 
encore de longues années à notre r^spictueuso admi
ration. 

» Il nous a été ravi, mais Éon image restera impé
rissable dans nos cœurs. 

» Cette vie, si bien remplie sera, à coup sur, un 
exemple aussi bien pour les patrons que pour les 
ouvriers. 

. Dans le malheur qui nous frappa, il nous reste, 
fort heureusement. l'héritage d'honneur, de justice, 
de travail opiniâtre et lés qualités ae cceurqueM. 
Boutemy a lègues à ses enTants. 

» Ils sauront, eux aussi, marcher dans la voie 
tracée par le bienfaiteur que nous pleurons. 

. Qu* 1» concours empressé de tous les amis réuni3 
autour dô Cette tombe, daas une pensée de regrets et 
de deuil, soit un adoucissement à leur légitime dou
leur, et qu'il nous soit permis de déclarer Id.eosstae 
un suprême hommage rendu à la mâmolro de celui 
qui n'est pluï. qu'iis pesvent Compter sur le dévoue
ment et le respect que nous professions pour leur 
dign» père. 

. Adieu, cher et regretté patron, adieu! . 
La cérémonie funèbre s'est terminée à une heure 

trois quarts. 

L e s m e s s e s de la fête de Noë l . — Les maî
trises et les chorales des divers s paroisses de la 
ville ont préparé des chants pour rehatissior l'éclat 
de la messe du rnsAiu et de la grand'messe. 

A Saint-Martin, c'est la messe do Th. do La 
Hache, dite de Siinte-Thérèee .Ui doit Ctre exé
cutée avec le eoeceufs de l'orehestre. 

A Notre-Dame, la chorale interprétera, à 1», 
messe de 4 h. i\i, la messe dite de Sainte-Cécile, 
de Dillies, ave le Credo de Dumont. A l'offertoire j 
elle chantera le Xoïl dj Roche avec oh*ars tt 
solos. 

A la grand'messe de 9 h. Ii2, elle exécutera 
également la messe de Th. de La Hache et com
me sortie, elle reprendra le Noël de Roche. 

Dans tou'es les autres celisss, Cîtte poétique 
fête de No«l, sera aussi célébrée avec des chants 
solennels qui conviennent si bien au caractère de 
cette grande journée. 

U n nouveau court ier- juré . — M. Mahieu-
Gille, fils de M. Mahieu-Lérisson, doyjn des cour
tiers-jurés, vient de prêter serment devant le 
Tribunal de commerce de Roubaix. 

L e cr ime d'Ascq. — Mardi, lo p&rquet s'est 
transporté à Ascq, *. une heure, et n'a quitté cette 
localité qu'à sept heures et demie. 

M. le Curé a été interrogé pendant près de deux 
heures; une douzaine de témoins ont défilé de
vant le parquet. 

Ou a prétendu que M. l'abbé Dillies défend*it à 
oitrance l'innocence de Marescatix ; le vénérable 
prêtre ne pouvait se mettre dans l'idée qu'il eût été 
capable d'une telle infamie. 

Depuis son arrestation, il a demandé à connaître 
les charges relevées contre lui, et, après leur 
examen,n'a pas hésité à avouer qu'il était de l'avis 
du Parquet. 

Une grande partie des témoins qui ont comparu 
aujourd'hui avaient déjà été interrogés ; ils n'ont 
fait que confirmer leurs précédentes dépositions. 

Le cours d'eau dit des Trois Ponts. — 
M. Louis Lefebvre a demandé à la préfecture du 
Nord, l'autorisation de couvrir sur sept mètres de 
longueur, la partie du cours d eau di- des Trois 
Ponts qui traverse sa propriété sise à Roubaix, à 
1 angle du boulevard do Mulhouse et de la rue 
Alfred de Musset. Le préfet du Nord a pris un 
arrêté par lequel il déclare que le dossier relatif à 
ces travaux restera déposé à la mairie do Roubaix 
du il décembre 1890 au 7 janvier 1391, afin que 
le personnes intéressées puissent en prendre con
naissance. 

Résul tat d'une adjudicat ion .— Mardi, à onze 
heures,a eu lieu, à l'Hôtel-de-Ville, l'adjudication 
pourl* fourniture d'huile et de pétrole D.jessaires 
pour l'éclairage public jusqu'au 1er juillet 1892, 
Cette adjudication se divisait en deux lots. 

1er lot. — Fourniture de pétrole, le devis s'éle
vait à la somme de cinq mille francs. Quatre sou
missionnaires se sont présentés. MM. Bossut-Baas, 
négociant à Roubaix qui a offert, 41 francs de l'hec
tolitre ; Henri Dathilleul. de Roubaix, 33 'M ; Natalis 
frères, de Roubaix, 37 f'ancs ; Emile Wissand, de 
Roubaix, 38,61 ; MM. Natalis frères ont été déclarés 
adjudicataires, 

2a Lot. — Fourniture d'huile, le devis s'élevait à 
cinq c.-nts francs. Quatre soumissionnaires se sont 
présentés : MM. Henri Dutbilleul. de Roubaix, qui 
a off-irt 60.50 de l'hectolitre ; Bossut-Baas.de Roubaix 
70 francs; Natalis frères, de Roubiix, 65 francs et 
Euùle Wissand. de Roubaix. 65.80 MM. Natalis 
frères, ont été déclarés adjudicataires. 

Don à l 'Ecole nationale, de mus ique de Rou
baix . — M. le ministre de l'instruction publique 
et des beaux-arts vient d'accorder, à titre de don 
une clarinette à l'Ecole nationale de musique de 
Roubaix. 

U n e t o m b o l a . — Dimanche21 décembre, a été 
tirée, à l'Ecole maternelle delà rue Blanchemaille, 
la tombola organisée, en octobre dernier,en faveur 
des pauvres petits enfants des Ecoles maternelles 
da la ville. 

Toutes les personnes qui ont contribué directe
ment ou indirectement à cette 1 tene, auront la 
satisfaction d'avoir fait bien des heureux qui, grâce 
à eux, auront de chauds vêtements pour les pro
téger contre la rigueur du froid. 

Ci-dessous Us numéros sortis dans l'ordre du 
tirage : 
17.150 15.9.'* 15.69:) 758 15.390 17.081 
16 54G 16.6lo 16.163 15 6'H 15 .8» 1 5 . 0 * 
16.560 15.697 18.427 16.401 17.896 19.116 
17 361 17.486 869 19.110 15.737 15.442 
15 852 17.114 661 15.478 16.080 18 193 
17,320 15.-'M 16.055 632 16 736 17 084 
17.024 17.811 18 524 15.453 16.571 15 978 
16.486 15.266 18.361 17.991 18.161 19 128 
15 818 15.256 15.128 15.395 19.121 19.193 
15.941 16.746 

Les lots gagnés sont à l'Ecole maternelle, rue 
Blanchemaille. 

U n concours d'escrime. — Dimanche dernier 
a eu lieu le concours d'escrime organisé par M. 
Hen'i Fiôvet, professeur d'escrime et de gymnas
tique. Un grand nombre de maîtros d'armes, de 
prévôts,d'amateurs civils et militaires ont pris part 
à ce concours qui avait attiré un nombreux pu
blie. Le premier prix a été rempor.é par M. Au
guste Astier, membre du cercle d'escrime l'Union 
roubaisienne. 

U n c o m m e n c e m e n t d' incendie s'est déclaré 
dans l'après-midi de mardi chez M. Ringeval, ca-
baretier à l'angle de la rue du Pays et de la rue 
Pellart. La fumée et les étincelles provenaient du 
mauvais état de la cheminée. Les gens de la mai
son, aidés d* quelques voisins, ont pu, en jetant 
quelques poignées de sel, éteindre le feu. 

U n v o l , b o u l e v a r d d e Strasbourg . — Un 
aabitsnt du Boulevard de Strasbourg, M. Henri 

Petit, avait déposé, lundi soir, dans uu hangar 
voisin de sa maison uue ciisrrette à bras. Mardi 
matin, il constata que la porte de la remise était 
fracturée et que la charrette avait disparu. Il a 
porté plainte. L'autour du v»i est ineonn». 

U n e tentat ive de v o l . — D\os la nuit do lun
di à mardi des maifaitiu-s ont tent4 11 pénétrer 
dans une miisoa appartenant à M. H^nri Dograe-
veetsituée près du Pont-RoagJ. M. D igra^ve 
était sor i avec sa femme : en rentrait, vers oezî 
h îures et demie, il apereit le volet à demi-otirert. 
L ouverture aïait été pratiquée Su rûofea durié 
vrille laissée Sur r-is-'e-. Lés voleurs auront C»co 
dc-jte été dérangés dans leurs opérations car la 
fenêtr« n'a pa^étJ ouverte. Dis VOVVJS que l'on 
voit souv- nt roda? dansles briquoto.-ies du quartier 
s^nt soupçonnés. 

Un commencement d'inoendùe s'est produit, 
ma. dl .-.oir. vei-à »-.ot heures., .au» les magasins, fa 
M Lo'.ti \T<"àline. fabricant, paiide-rue.Le.Te.u a pria 
nais iance d-nm un tas de déchet j gras, et s'e»t com
munia é 5 plusieurs caisses renfermait des bobines 
de laines. Le personnel de la maison s'en est rendu 
maître après un quart d'heure d'efforts. Quand les 
pompiers sont arrivés, toat danger avait disparu.Les 
degats d'ailleurs peu importants, sont couverts p»r 
uue assurance; 

|- Une femme blessée» rue Pellart. — Dans là 
soirée deluodi, ne femme à^e de soixante dix sept 
ans. Mme Françoise Vaumarck. habitant la rue D.i-
crêuie,passai!, rue Pellart.lorsquVUe tomba.Un a^ent 
lit tra-isporter la blessée ch> z M. Deleerolx, pharma
cien, rue duC>l!ôg-3. M. le docteur D.igaudt rrit, re
quis et fit admettre Mme v aumarck à l'hôtel-Dieu. 

Blés 8 par une lampe. — En rentrant ctez lui; 
rue ues Longues Haies, lundi soir, un tisserani, 
nommé Léopoll Vancauwemberghe, a été victime 
d'un accident. Il heurta une lampe à pétrole attachée 
au plafond. Par un hasard étonnant, le liquide sa 
répandit sans prendre feu. mais la lampe tomba sur 
la tête de l'ouvrier en le blessant assez grièvement. 
Uu médecin a ordonné au blessé de garder la ehai»-
bro pendant plitcieur^ jouf'?. 

Wattrelos . — Uue rixe, au cours de laquelle un 
pelant ur a rrç i des coups de bâton, a eu lieu lunii 
soir, routo du Laboureur. Deux amis eurfcnt une 
dU-'.uisiou pu Sujet d'une partie de cartes ; Des gros 
nidis, on passa aux coups et l'un das batailleurs, 
saisis-.ant un bâton, en asséna plusieurs coups s t 
la têb. de son advjisaire, qui tomba presque éva
noui. L'agresseur prit la fiittenlàis 11 a ètc rÉcdnti'd. 
Le blesse, qui se nommeEtienRe Leplat, a été obligé 
de se rendre chez uu médecin de Roubaix : c lui ci a 
déclaré que les blessures entraîneraient «ne incapa
cité de travail de dix jours. 

— Le Conseil d'administration des Enfants ds ta 
Lyre no»3pr'» d* dire que la prochaine rSpSt!tlr>rl 
générale est reportée au jeudi, 8 janv: sr, à neaf heu
res du soir, à cause des fêtes de Hoél et de nouvel an. 

Les Enfants de la Lyre sont instamment priés 
de ne pas manquera cette répétition. Le Conseil a 
une affaire importante à leur communiquer. 

Wasquehal. - - Jeudi prochain, à l'occasion de la 
fête de la Noël, un groupe de la société chorale, le» 
Amis Réunis, assistera à la messe de cinq heures*. 
M. J.-B. Knockaert y exécutera le chant du Noël, et 
M. A Ltmaire, un O Salutaris. 

A dix heures,la société exécutera la messe du Siint 
Esprit (syuiphonisee), et M. Gustave Pirvrancx, 
amateur rbnb.aisien. Se fera également entendre. Il 
chantera les Hameaux de Faare, et le cantique de 
Noël, d'Adam. 

Lannoy. — Mme Vve Piat et M. Bils de Lannoy 
ont ete déclarés adjudicataires, lundi, pour la four
niture de viande au bureau lo l'ienfaisancs pendant 
l'année 1801, à raison do 2,40 ;e kiljg. pour les vian
des à rôtir et de 1,45 pour le bœuf. 

Les offres présentées poar fourniture de pain et de 
charbon n'ont pas été acceptées. 

liée*-». - U n e adjudication publique, au rabais, 
aura neu.à la mairie, vendredi 20 décembre, à trois 
heures, pour la fourniture du pain au bureau de 
bienfiisance pendant l'a inée 1891, dont le devis s'é
lève à environ 2.000 fr.; et pour e l l e du charbon 
au même établissement. devis Û0O fr. 

Une autre adjudication, pour fourniture de char
bon, devant sir>ir a'i chauffage des écoles, aura 
lieu, le même jour, à 5 heure:.. 

COMMUNICATIONS -DIVERSES 
A v i s aux ouvriers teinturiers en cotons, so ies 

6t laines. ~ Une réunion aura lieu le dimanche 28 
uecHinorn, à 5 heures du soir, pour la forma:iou 
d'une cU,u.bie syndicale, au thàtre des M: nus-
Plaisirs, rue Cugû t, 6, àl'Ep'ule, chez M. Ensile 
Desraettre. On y invite tous les teinturiers de Rou
baix et des environs. 

« Union des Trompes de chasse • . — Les an
ciens et nouveaux sociétaires sont convoqués à une 
assemblée générale qui aura lieu jeudi, 25 courant.au 
local de la société, chez M. Ménard, rue de Lannoy. 

A quelque chose malheur est bon ! 
Qunr,d oa ht attentivement les innombrables 

attestations où les malades se déclarent guéris par 
les Pilules Suisses, après 5, 10 et même 15 
ans do souffrances, on se demande comment ceux 
qui souffrent d'une maladie récente et guérissable 
par ce rcmè«c hésitent eneoreàl'*mployer.'î509od 

Eau d e tab le s s n » r iva l e . — A la dose d'une 
bouteille par jour et par personne, notre Eau miné
rale naturelle de Vais, source» Les Célestins «auto
risée par l'Etat et approuvée par l'Académie da 
Médecine, est souveraine pour prévenir et même pour 
guérir les maladies du tube digestif, des teins et de 
la vessie. Envoi do 50 bouteil.es contre mandat da 
15 francs adressé à l'administration du journal. Port 
en sus. 9 

LETTRES MORTOiRE^ ET D08ITS 
IMFI.I IKRIB Ainuui RKBOCX. — A V I S Q & A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (grande édition), 
et dans le Petit Journal de Roubaix. — La 
liaison se charge de la distribution à domicïU 
à de* condition* très avantageuses. 

• i 

T O U R O O I N G T 
L'emprunt de 1 . 0 0 0 OOO.—C'est hier mardi, 

qu'a été ouverte la souscription pour la premièra 
partie de l'emprunt des grands travaux de 4.000.000 
soit un quart ou 2.000 obligations de 500 fr. 

En moins d'une heure tout était pris et au-delà. 
A la clôture, le nombre d'obligations demandées, 
s'élevait à plus de 8.000 ou quatre fois la somme. 

La clientèle d'une seule maison de notre ville, 
la Banque Verley-Decroix, avait souscrit plus que 
l'emprunt : 2.0U4 obligations. Le Crédit Lyonnais 
s'est aussi fait inscrire pour un chiffre très impor
tant. 

On cite encore un gros capitaliste qui s'était 
aussi informé auprès de qui de droit, s'il était pos
sible qu'il fût l'unique souscripteur; il se trouvait 
pour le moment en mesure de prendre en entier le 
million et il était porteur du montait du premier 
versement. 

La courro ie c o u p é e . — C'est chez M. Four-
mentin qu'a été commis l'acte de mauvais gré 
dont nous avons parlé hier, et c'est pendant 
l'heure de midi que les deux bacleurs, l'un âgé da 
14 ans, l'autre de 12 ans et demi, ont coupé aux 
trois-quarts la courroie de commande d'une di
zaine de métiers. Ils se sont servis de deux mau
vais couteaux ne coupant presque pas et ils ont 
plutôt scié que tranché cette courroie d'un cuir so
lide et très épais. 

Les deux malheureux étaient très bien notés 
dans la fabrique : c'est pour cette raison que noui 
ne les nommons pas aujourd'hui; ils ont déclaré 
avoir agi sur l'incitation du nommé E Jobard Ver-
meulen, débourreur, Agé de trente six ans, né à 
Moorleghem (Belgique), demeurant au Hallot, an
cien ouvrier de M. Fourmentm, congédié il y a six 
semaines environ pour cause d'ivresse. Il aurait 
promis à l'un des gamins « quelque chose, s'ils 
voulaient faire cela. » Ce serait donc un acte de 
vengeance. Cet individu est arrêté. 

Les deux gamins n'avaient pas été vus. Ils ont 
fait d'eux-mêmes des aveux complets. 

Une vie i l le affaire. — Il y a dix mois environ, 
ainsi que nous l'avons relaté en son temps. M.Mon 
tagne, marchand de lapins, au Chêne-Houpline. avait 
prêté sa baladeuse à M. Allard. de la Blanche-Porte. 
Celui-ci avant abandonné un moment la voiture sur 
la rue, uti voleur s'en empara ; et maigri toutes les 
recherches on n'en eut plus aucune nouvelle,et Mon
tagne et son emprunteur s'étaient arrangés en
semble. 

Or lundi dans la matinée, le marchand de lapin, en 
passant place des Halles, reconnut sa voiture char-

§èe de marchandises appartenant à M. Derycker, ru* 
e la Guinguette, à Roubaix. Celui-ci déclara sass 

difficulté l'avoir achetée il y a longtemps déjà d'un 
individu habitant Roubaix dont le nom ne lui est pas 
revenu tout d'abord, mais dont il se rappelle très-
bien l'adresse. Il demanda de pouvoir transporter 
chez lui son chargement; M. Montagne l'accouipagus 
et revint avec son bien, l'affaire ea est là. 

Marcq-pn-Baroaul. - Volt. — Il y a quelque 
temps, al. Jean-Denis Lepers, rultivatear à Marcq, 
snWndant da pruit, a 6 heures du mauu, dans un 
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